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Introduction 

1. A SL;S 537~mc, 538eme, 539?mt8, )!J2or1e ct 559~me seances, 1es 26, 27 et 

29 novembre et leo 4 et 20 deccrr;1)rc, 1a Cj.ng_uif.:me Col:m:d.ssion a examine 1e r)oint 

intitulo 11Bnr(oEle c1.es contri1mtions aux d{penscs de l'Orcanisation des Nations 

Unies : l\O:;:>IlCrt du Cordt0 des contributions 11
• La Corrilllission tStait ssisie du 

rappo1·tYch1 Col<l:i.te des contri"Ll11tions, cl'un etat (c1resse p~r le Sccretaire gen{·ral) 

au 15 novcm1)rc 1956 des avnnces nu :wor;ds de rotJJ.(;mcnt ct des contributions au 

budget pour les excrcic:.:s 19511-, 1955 ct 1956, ct d 1un projct d.e resolution dans 

lequ-31 J.e GecrfHarj.at avai t rcpric lcs recornrnundntions formulees ·dans le rnpport 

du Comite des contribt1tions. 

2. En presentant le rapport, le President du Comito des contributions a 

declare que le Comite avai t eu pour toche, conforrr:eraent a l' article~ 161 du 

r cglc1acnt intorieur de l 'Assem1)lee gcnerale, de :fixer des ccntri1Jutions pour 

los seize Etdts admis a J.' Organisation le 14 decer;.bre 1955. Dans le cas de la 

plupart de ces nouvenux Hembres, 1 1Asscm1)J.ee eeneralc [f\mit deja approuve des 

contributions rcprusentm1t leur part cl.e:.-; d.ope:.1ses cntraJ.n(]es pnr les acti vi tes 

de 1 'Orsanisation auxquelleo :i.ls particlp~lient avant de dcvenir l!Iembres, mais le 

Comi te avnit examine les donnees dj.sr,on:Lbles conccrn:.mt lcs nouveaux Hembres 

ainsi que J.a situation des E:tnts qui avaicnt dcmande c1uc 1 1 on rcvielme sur lc 

montant d.e leurs contrib1.1tionn. 

y P:~t1!:~11~- off~c~T.els de~[,sse.E,.ib~-~~~ gcn.~~n1e~_z_ie~e __ E~:..~~-.9~§.~~:E:~:,rnep..!_TI_s:_._].O 
(i~.1 3. 121 ct Adcl.,l • j 
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3. Le Comite avait .:;nvisage la possibilite d' ajouter leo nomrel1es quotes .. ,pa.Tts 

aux lCO pour 100 de Pactuel barcme des contrib·Jtions approuve par l'Asserr.blee 

gcnthalc :pmlr 1e:::: e~:ercices 1956' 1957 et 1958. cer)endan't, il ctai t parvenu 

a la cor.cl·Jsion qu 1 il nerait cor1forme aux directives de 1 'Assemblee genora1e 

a.' incorpc·rer lea quotes-pe,rts des nouveaux MerHbres dans le bareme et d 'utiliser 

le produi t dc:s ll0l1VCJ.l•::s CC:1tributions IJOtlr reduirz proportJ.onneJ.lement les 

contributions d·~ tous les !<:tats Nembres, a l'excE;:ption des r-ays auxqucls 

Sf ap:pliquaicnt lOS regle S dU 11~plafond II dU 11:plt.ncher11 01..1 d1.1 11ma:XimUin par habitant II • 

Le pr:i.ncipe du maximum par ha"bitunt, dont on avait differe J.fapplicat:i.on en 

attendant 1 r admission de nouveaux r.IE:mllres ou jusqL) 18, cc que la s:ltm tio.."l 

economique des Mcrnb:r:es actuelo (resolution 665 (VII)) GC :t't'lt amelior63' etai t 

integralement apJ)lique da.."1S le bar0me revise mnintenant presente par le Comite. 

En ce qui concerne J.a QUote-part de 1 'Etst H';;mlJre d.ont la cont:d.bution est la 

plus elevee, le I'resid.ent du Comite a ajoute g.tle, sana la ra[(le du "plafond.", le 

pourcentage de cette contribution cmrait ote bien superieur cu chiffre actuel de 

33,33 po1Jr 100. Un de::; mcmbres du ComiteS ntavnit pas souscrit aux conclusions du 

ComHS et ro:1 o:tJ~nion otait ex.posec au paragraphe 17 d.u rapp~rt. Quant aux 

nouveat~x Ilcn~c~.::;.·cJ q_c1i nvaient C:tu admis dermis (v~e 1 11\.ssemblee generale etait 

saL>L.: clu ralipori:i du Curr.ite, le President d.u Com:.:. te des contributions pensai t que 

1 C. . ' c . . d . • + "t . 1 'th~"l ' . e. lll<llucr:'e ClilllilSSlOll vou relc peu ... -c re cxa:~nner a me l.Ue a su1vre pour 

fixer leurs contributions. 

Boreme des contrlbutir.~ns ·---
'-1-. Pendant le.:> clebnts a la Cinq_uiOme Cornmiss:i.on, un certain nombre de dcl6ga~ions 

ont ap1)uye les recommandations du Coruite des co!ltributions. A leur avj_s, la 

propcsit:i.on du Ccmite tendant a conprendre danrJ le bart:~me le r;ourcentnge de la 

contribution de nouveaux Etats Membres et a fiY.cr la sonnne des cluotGc .. ro:i."'ts 

100 :pour 100 etai t justifiee et conforme au n!£mdat donne au Comito pnr 1' Assemblee 

generale. A cet esnrd, il y avait lieu de notrJr qu 1en a,justunt de la sorte le 

bnremc, le Comi te des contributions o.vait tenu compte des g,uo.tre principes 

esaentiels IJOSes par 1 'Assc:;mblee eeneralc : 1) On continual t de rrend.re en 

consideration la situation des Etats dans leCCJllels le revenu par habitant est 

faible ,; 2) la quotc-purt des EtDts dont la contribution ctai t la rnoins olevoe 

restait fixce au minj.ruum de 0,04 pour 100; 3) la quote-part de l'Etot dont la 

j ••• 
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contribution etait la plus 61evee ne depassait pas 33,33 pour 100; 4) on 

a:pp1icluait int6gra1ement 1e principe du rnaximtuu :par habitant. 

5· Le representant du Guatemala a signa1e que 1a contribution des onze :pays 

auxq,uels 1es principes du "plancher" et du 11p1efond 11 ne s'appliq,uaient pas 

n f avai t pas ete redui te' ce qui pouvai t :para!tre contra ire a 1a methode sui v:f.e 

par 1e Comite, tel1e qu 1e1le etait exposee au paragrephe 14 du rapport. En 

reponse, i1 a ete expli1ue que 1 pour les pays dont la ccntribution etait egale 

OU inferieure a 01 09 pour 1001 la repartition au prorata deS contri1)UtionS 

SlJpplemcntaires concernant 1es nouveaux Mem1)res, entrainerait une reduction 

inferieure a 0,01 pour 100 et ne :pom:ait done apparaitre clans un bareme dont 

les chiffres ne ccmportaient g_ue deLlX clecimales. 

6. Le reprosente"nt des Etats-Unis a declare quI il etai t difficile a sa delegation 

d'accepter des reccmmandations qu'elle jugeait injusteG et discriminatoires. 

De 1 I avis des E.'ta.ts-Unis, i1 etait plus equitable de faire beneficier tous 1es 

Etats Mcmb:!.~es, au prorata de leur quote-part, des contributions supplementaires 

resultant cle 1 1 admission de nouveaux Etats. En consequence, les Etats-Unis 

etaient opposes aux recommendations aux termes desq,uelles les contributions 

supplementa:J..rcs nerv:i.raient a reduire les quotes-parts de tous 1es Etats Membres, 

a l'exception des Etats-Unis et des Etats Ilembres dont le revenu par habitant 

etai t le plus bas et dont la quote-part etai t egaJ.e Oll inferieure a 01 o8 pour 100, 

et aux termes desq_uelles le nouveau bareme ainsi etabli serait retroactif. 

7. Le representant des E.'tats-Unis a rappele qu'en 191.~6, a1ors que l 1 0NU comptait 

une cinquantaine de Ivlembres et qu 1 on evaluait le revenu national d'un seul de ces 

Membres 8. 50 pour 100 du revenu mondial, sa delegation avait soutenu qu'aucun 

membre d'une organisation ccmposee d 1 Etats souverains et egaux en droits ne devrait 

contribuer pour plus de 33,33 pour 100 au budget total. Ce n'est qu 1 au 

ler janvier 1954 que la contribution des Etats-Unis avait ete rarnenee a ce 

pourcentage, si bien que, pendant huH ans, les Etats-Unis avaient deliberement 

accepte de verser une contribution dont le taux etait excessif. Depuis 1946, la 

situation s'etait completement moclifiee; le nombre des E.'tats Membres etait passe 

a 79, le revenu national de nombreux pays avait augmente proGressivement et de 

faqon appreciable, et la situation economiq,ue s'etait emelioree dans la plupart 

des pays du monde. Les Etats-Unis estirnaient done qu 1une reduction de leur 

; ... 
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quote-part s'imposait, Ils se rendaient compte cependant que cette question 

exigerait un examen attentif de la part des gouvernements et de la Cinquieme· 

Commission; c'est pourquoi ils n'insisteraient pas pour que l'Assemblee generale 

pr!t une decision sur cette question avant la douzieme session. Les Etats-Unis 

accepteraient pour 1957 le bareme recommande par le Comite des contributions, 

mais proposaient que, pour 1956, les contributions versees par les nouveaux Etats 

Membres fussent .. considerees corume recettes accessoires. 

8. Le representant des Etats-Unis a propose en outre que la Cinquieme Commission 

decide d'entreprendre, ala douzieme session, une revision complete des principes 

qui regissent les contributions, et notamment celle de lrEtat Membre dont la 

quote-part est la plus elevee. Sa~s demander qu 1 une decision definitive fUt 

prise sur ce dernier point des la session en cours, la delegation des Etats-Unis 

estimait, ,pour ~ 1 instant, que le taux de 1a contribution versee par son pays 

devrait etre ramene a 30 pour 1001 et que le Comite des contributions devrait 

recevoir pour instructions d 1 etablir 1 a titre·· de comparaison, un bareme sur lequel 

la contribution de l'Etat Membre dont la quote-part est la plus elevee figurerait 

pour ce taux. Les Etats-Unis ont saisi la Cinquieme Commission de propositions 

relatives a ce.o questions (AjC,5/L.398). 

9. Apres que les Etats-Unis eurent propose que les contributions des nouveaux 

Etats Hembres po~r 1956 fussent considerees comme recettes accessoires, plusieurs 

delegations ont estime que cette proposition etait contraire aux regles du 

"plafond" et du "plancher". Elles ont fait remarquer que, si elle etait adoptee, 

1 1 Etat Membre dont la quote-part est la plus elevee paierait en realite mains 

que le "plafond" alors que, selon le critere de la co.po.cito de pa.ier;wnt, le taux 

actuel de 33,33 pour 100 representait deja pour lui un avantage considerable, et 

que, d 1 autre part, les pays auxquels s 1 applique le 11plancher" paieraient mains que . 

le minimum fix<:$, 

10. Quant a la proposition tendant a ramener de 33,33 a 30 pour 100 le 11p)..afond" 

de la contribution versee par l 1 Etat Membre dont la quote-part est la plus elevee, 

on a fait observer que, lorsqu'elle avait a 1 1origine etabli le mandat du Comite 

des contributions, l'Assemblee generale avait dit que, si. l'on fixait un plafond1 

il ne fallait pas pour autant faire perdre de vue le rapport qui doit exister entre 

la contribution d'un Etat Membre et sa capacite de paiem~nt, ·La capacite de 

; ... 
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paiement des Etats-Unis n'ayant pas diminue et ce pays n'ayant aucune difficulte 

de change, une reduction de sa contribution ne se justifiait pas. En outre, la 

plus grande partie du budget de 1 1 0NU etait depensee aux Etats-Unis et, ces 

dernieres annees, les Etats-Unis avaient egalement beneficie du remboursement 

par 1' ONU de 1 1 impot sur le revenu paye par les fonctionnaires ame:cicains du 

Secretariat. En revanche, certaines delegations ont fait observer qu'en parlant 

des avantages qu~ les Etats-Unis retirent du fait que le Siege de 1 1 0NU est a 
New-York, il ne fallait pas oublier la generosite avec laquelle ce pays avait 

contri.bue aux proerOJmnes de l'ONTJ finances au moyen de contributions volontaires. 

11. Certaines delegations se sont inquietees de 1 1 effet q_u'un abaisscment du 

"plafond" pour 1 1 Etat !-1embre dont la q_uote-part est la plus r)levee risquai t 

d'avoir sur les contributions des pays dont le reven'.l par Labitant est faible. 

Ces pays se heurtaient a des diff'icultes economig_ues ot fino.nciores et n'avaient 

pas trop de toutes leurs ressources pour mener a bien leurs programmes de deve

loppement economique et social; il fallait done eviter soigneusement de leur 

fo.ire supporter une charge financiere trop lourde. D'e.utres delegations ont 

signale q_ue, si 1' on reduisait le taux de la ccntribution de 1 r Etr.t Hembre dont 

la quote-part est la plus elevee tout en prot6geant les pays dont le revenu par 

habitant est faible, c' etaient les pays a revcnu moyen q_ui auraient EJ. supporter 

toute la charge supplementaire. Il fallait done bien reflechir avant de modifier 

1 'un quelconq_ue des principes fonclamentaux q_ui regissent les contributions. 

12. Certaines delegations ont parle des repercussions q_u'un abaissement clu 

plafond aurait sur l'application du principe du "maximum par habitant". Pour 

l'instant, seuls le Canada, la Suede et la Nouvelle-Zelande retiraient un avantage 

de l'application de ce principe, mais si la contribution des Etats-Unis etait 

redui te' le principe pourrai t s I appliq_uer egalement a d I autres 1'tats Hembres J cc 

q_ui augmenterai t encore la charge supportee par tous les aut1·es. A ce propos, 

le representant du Canada a fait observer que, malgre la srande importance que sa 

delegat:i.on attachait au principe du "maxinrum par habitant 11
, elle avait consenti 

precedemment, pour ne pas imposer une charge trop lourde aux pays dont la capacite 

de paiement etait faible, a ce que l 1 application du principe fut diffcrt3e jusqu'a 

l'admission de nouveaux Etats. Si la Cin~1ieme Commission devait donner une suite 

favorable a la proposition des Eta.ts-Unis tendant a reduire le plafond applicable a 
l'Etat Hembre dont la quote-part est la plus elevee, la delegation canadienne serait 

une fois de plus disposee a renoncer a l'avanta13e que cette mesure pourrait lui 

valoir dans l 1 innnediat, et a accepter qu 1 une decision distincte fut prise ace sujet. 

; ... 



A/C.5/L.430 ··· 
Franqais 
Page 6 

1). En ce qui concerne la proposition tendant a faire examiner a la douzieme 

session le.s principes relatifs au bareme des contributions, on a fait observer que, 

selon la resolution 970 (X) de lfAssemblee generale, ce bareme serait de toute fagon 

re~u en 1958 par le Comite des contributions, qui presenterait un rapport a 1a 

treizieme session. Il etait done preferable d'examiner la question a la treizieme 

session et non a la douzieme. Certaines delegations ont toutefois estime qu'il 

pourrait y avoir avantage, pour la CinquH~me Commission, a examiner les principes 

des contributions a sa douzieme sessj.on pour que le Comite des contributions, 

1orsqu'il procederait a un examen general du bareme en 1958, soit en possess~on des 

directives de PAsseniblee generale et puisse fonder sur elle ses conclusions •. 

ntautren delegations, tout en reconnaissant qu 1un Membre a l•.o! droit de demander la 

revision .des principes regissant la fixation des contrl.butic'1S1 ont estime q_u 1il 

n 'eta it pas d 'usage· de presenter des recommandaticns detailloes q_ui pourraj.ent 

prejuger le resultat de l'examen fait par le Ccmite; elles estimaient que 1e Comite 

des contributions devrait etre d'abord invite a etudier la q_uestion et a presenter 

un rapport. 

14. Pour donner partiellement satisfaction a certaines delegations, le representant 

des Etats-Unis a retire, a la 539eme seance de la Commission, 1a proposition de sa 

delegation tendant a consicl.erer comme recettes a:ccessoires les contributions des 

nouveaux Mcmbres pour 1956; il a declare en otltre q,ue les Etats-.Unis etaient 

disposes a accepter pour 1956 et 1957 le baretne recomrnande par le Comite des contri

butions. Il a maintenu en revanche la position de sa delegation sur la necessite 

dtun examen, parla Cinquieme Commission, ala douzieme session, de toute la 

question des contributions, y compris le bareme de 1958 q_u 1i1 faudraH modifier de. 

toute fac;:on pour q_u 'il s t applique aux nouveaux Membres admis a la onzieme session. 

C1est pourg_uoi il convenait de fournir d'avance a la Cinq_uieme Commission les 

elements qui lui permettraient d 1etudier le probleme et de prendre une decision. 

Pour rem:placer son projet initial (A/C.5/L.)98), les Etats-Unis ont prosente un 

projet revise (A/C.5/L.405) sous forme d'amendement au projet (A/C.5/L.399) repre

nant les recammandations du Comite des contributions. 

15. A sa 511-2eme seance, la Commission s 'est prononcee sur une proposition des 

Etats-Unis tendant a differer sa decision. La Commission a repris l'examen de la 

q_uestion a sa 559eme seance; les decisions prises a cette seance sont indiquoes 

dans la conclusion du present rapport. 

; ... 
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16. Quelques delegations, dont les opinions sont resumees dans les paragraphcs 

suivants, ont fait des observations sur la contribution de leur pays. 

17, Le representant de 1 1Afghanistan a estime que la contribution proposee pour 

son pays 8tait trop elevee par rapport a sa capacite de paiement. Il a exprime 

1 1espoir que 1 1on tiendrait davantage compte des difficultes economiques et 

financieres de 1 1Afghanistan lorsque 1 1 on detel~inerait, a 1 1 avenir, la 

contribution de ce pays, ainsi que sa delegation 1 1avait demande pendant les 

trois derni.eres annees, 

18, Rappelant que son pays traversait une crise economique et que 1 1 on avait 

enregistre une baisse sensible des prix du cui·r:re en 19)6 - nota1nment au cours des 

derniers mois - le representant du Chili a declere que la contribution proposee pour 

le Chili ne tenait pas compte des realites, En outre, la devaluation du peso 

chilien par rapport au dollar - effectuee pendant 1 1 aLnee er:;. cours - constituait un 

nouvel element justifiant la fixation d 1une contr:i.bution moi.ns elevee pour son 

pays. En consequence, le representant du Chili proposait que 1 1on demande au 

Comite des contributions d 1etablir un bareme revise des contributions qui 

tiendrait compte du veritable revenu par habitant de son pays, 

19, Le representant de la Chine a fait observer que la reduction de la contri

bution de son pays resul tai t uniquement de 1 1 admission de nouveaux l•1embres et que 

1 1on n1avait pas tenu compte du fait que la contribution de la Chine etait 

excessive par rapport a son revenu national et a sa capacite de paiement, question 

que sa delegation avait deja soulevee aux sessions precedentes. D1apres les 

meille\lrs renseignements disponibles, le revenu de la Chine par habitant etait de 

47 dollars et il etait done plus normal que la contribution de la Chine fCt fixee 

a 4 pour 100 et non a 5,14 pour 1001 conwe le Comite le recommandait actuellement. 

Le representant de la Chine ne voulait pas provoquer une revision du bareme, mais 

il se reservait le droit de revenir ulterieurement sur la question. 

20, LEB representants de la Pologne, de la Houmanie et de la RSS d 1 Ukraine ont 

affirme que les graves devastations causees a leur pays par la guerre et les 

difficultes qu 1ils eprouvaient a se procurer des dollars pour le paiement de leur 

contribution n 1avaient pas ete pleinement prises en consideration lors de la 

fixation des contributions de leur pays, Ils appuieraient les recommandations 

du Comite des contributions, mais il exprimaient l 1espoir que 1 1 on tiendrait 

; ... 
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compte des facteurs mentionn~s·par.eux J.orsque l'on. 1;1rreterait' le prochain bareme 

triennal. 

21. Le representant de la Hongrie a fait mention des tres r,raves destructions q,ue 

son pays avait .subies pendant la deuxieme guerrc mondiale et des difficultes qu'il' 

eprouvait aobtenir des devises etrangeres pour le paiement de sa contribution. 

De grands efforts·avaient ete faits pour developper l'economie hongroise, n~is 

les graves inondations et le tremblement cle terre q,ui avaient · eu lieu· ces dernieres 

annees avaient eprouve la Hongrie, et les trou'.)les recerits avaient cause a nouveau 

des degats considerables. Dans ces conditions, le representant de la Hongrie 

esperait q,ue .la contribution de son ;pays serait diminw3e dans l'avenir. 

22. Le representant de 1 'Espar.rne a declare q,uc des renseic;~,.(..merrts sur le revenu 

par habit~nt.de l'Espaene et.sur la .question d'.l tnux de change u utiliser pour 

convertir en dollars les evaluations du revenu national de 1 1Espagne, avaient ete 

envoyes au .. Comite .des. contributions, mais q,ue celui-ci ne les avait requs q,u'une 

fois ses. travaux term.ines. En consequence, la: q,uote-part proposee {1,11+ pour 100), 

qui etai t excessive par rapport a la capaci te de paiement de 1 'Espagne 1 avai t ete•

determinee a pal·tir de rensej.gnements inexacts. Le representant de 1 'Espagne a 

exprit1e l'espoir que le Com1te reconna!trait la position particuliere de son pays 

et reduirait sa contribution. 

23. Le, representant du Soudan a declare que sa delegation .fournirait.au Comite des

contributions des dom1ees statistiques plus precises, celles dont il disposait · 

actuellement n 1 etant pas tout a fait exactes. Les nouvelles obligations intel".; · 

nationales du Soudan et la necessite d'assurer son developpement cconomique 

faisaiEmt ·peser une lourde charge sur son economie qui, reposant essentiellement 

sur l'agriculture, etait sujette a des fluctuations cycliques; le Soudan eprouvnit

en O'lJtre de grandes difficultes a obtenir des dollars pour le paiement de Sa 

contribution. Le representant du Soudan a exprime l'espoir que le Comite t:i.end:t'ait 

compte des difficultes econ~iques et. financieres que connaissait son pays et du 

chiffre peu el~ve.dt.i revenu par habitant du Soudan lorsqu'il detcrminerait. la 

contribution de ce pays. se-referant au taux de 0,12 pour 100 sugj3ere par le 

Comite des contr.ibutions pour la contribution du Soudan dans le cas de i 'UNESCO, 

il a estime que ce t:aux. ne correspondai t ptls aux ressources financieres de son 

pays. 

; 
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Quote-part p~_l.'~ec;_~~~~££. ~a. Etata M~r~ ,:;:_dmts ~ 14~bre, 19j2 

24. Aux termes de la resolution 69 (I) de l'Asse:roblee generale, lea nouveaux 

Etats Membrea aont tenus de verser au budget annuel de 1 1annee de leur admission 

une contribution egale a au moins un tiers d~ leur quote-part pour l'an.nee suivante. 

Dans son rapport a l'Assemblec generale, le Comite des contributions avait fait 

observer que, les nouveaux Membres n'ayant ete ad.mis que vera la fin de la dixieme 

~session, ils r- 1avai8nt pu participer aux travaux de cette session que pendant 

quelques jours. ~~is, d 1autre part, ces nouveaux Merubres profiteraient des services 

et installations de l'Olill, et les avoirs acquis au cours des dix premieres annees 

de l'Organisation representaient un capital important auquel les nouveaux Membres 

n 1 8.vaient fait a'..tcun apport. Le Comite avait done recol.IliDS.nde, au cas ou 

J_ 'A;3semblee generale deciderait une derogation a la ragle du tiers, de ne pas 

fJi,2r la contribution a mains d 1 un ne'J.Vieme. 

25. Certains des nouveaux Membres ont accepto, pour l'annee d'admission 1 une 

contribution d 1u:1 neuvteme du montant annuel, mals d 1autres, rappelant lea dero ... 

gations faites a la resolution 69 (I) dans le cas de la Thai'lanrle et d 1 Isra~l, 

ant estime que leur contribution devrait Stre fixee au prorata de la periode 

ecoulee entre la date d 1 admission et la fin de l 1annee, soit a un vingt-~uatrieme 

du montant de leur contribution annuelle. D'autres encore ant pense q,u 1 une remise 

totale de la contribution pour 1955 otait justifiee, puisg_u 1 ils n'avaj_ent pu 

envoyer de delegation ala dixieme session et qu 1 ils n'avaient done pas du tout 

participe aux travaux de cette session, La delegation cambodgienne a depose une 

proposition form8lle en ce sens (A/C.5/L.40l, par. 1). 

26. La reduction au neuvieme proposee par le Comite dee contributions a requ 

l'appui de nombreuses delegations. Aux nouveaux Membres q,ui estimaient que la 

contribution devrai t etre plus faj.ble encore' et qu til devrai t peut ... etre meme y 

a voir une remise integrale !)OUr 1955, on a oppose l 1 argument des avoirs acquis 

par 1 1 ONU et dont ces nouves.ux l<lembres beneficieraient; on a rappele, a titre 

d 1exemple, que 9 des 65 millions de dollars du !Jret pour la construction du Siege 

avaient deja ete rembourses. On a souligne egalement que lea services et 

installations mis a la disposition des Etate Memllres s 1etaient coneiderablement 

accrue depuie l 1admission de la Thatlande et d 1Israel. 

I ... 



A/C.5/L.430 
Franqais 
Page 10 

Versement des contributions en monnaies autree 9.ue,le ~olle.r deaEtats::£p!! 

27, Plusieure delegations ont indique que leur pays avait ce,rtaiLlee difficu.ltoe 

monetaires et eouhaitaient done tree vivemertt que l 1on conserve lfarrangement 

actuel 1 qui permet aux Etata de pa;yer une partie de leur contribution annuelle 

en monnaies autres que, le dollar des Etats ... Unia. E1n reponae aux questions qui 

avaient ete souleveee 1 le President du Comite des contributions a explique que 

l 1Assemblee generale, au paragraphe 3 de sa resolution 970 (X), avait autorise 

le Secretaire general a· accepter qu 1une partie des contributions des Etata Membrea 

pour les exercices financiers 1956, 1957 et 1958, soit versee en monnaies autres 

que le dollar des EtatswUnis, L10rganisation procedait chaque aru1ee a une 

estimation des montants requie pour fa.ire face a sea depenses en monnaies autree 

que le dollar des Etats~Unis, et lee dispositions qu 1 elle prendrait en 1957 

seraient sans aucun doute aussi liberales que possible. 

28, Le representant du Ce.mbodge a declare que le versement, ne fltt ... ce que d'une 

partie de la contribution annuelle, en dollars des Etats ... Unis soulevait des 

difficultes considerables pour son pays, qui n 1avait pas d 1autre resaource que 

de payei· sa contribution en monnaie locale oon convertible, Le representant du 

Cambodge a formellement propose (A/C .. 5/L,401) que, nonobetant 1 1art1cle 5.5 du 

reglement financier, le Secretaire general eoit autorise a accepter que la 

contribution du Cam~odge soit vereee en monnaie locale non convertible, et non 

en dollars des Etats-Unis. 

29, On a signale a ce propos que, de nombreux Etats Membres de l 10rganisation 

ayant des difficultes du meme ordre 1 1 1Assembl6e generale creerait un precedent 

dangereux ai elle faisait droit a la demande du Cambodge. 

Nouveaux Membrea admis a la onzieme session de 1 1Assemblee generale 

30. A propos des trois nouveaux Etats Membres (Maroc, Soudan et Tunisie) admis 

a l'Organisation le 12 novembre 1956, le representant de la France a declare que 

le Comite des contributions devrait, si possible, fixer la quote.part de ces 

nouveaux Membres au coure de la presente session. Une autre solution scrait de 

fixer proviaoirement la quote~part de cea .nouveaux Membres pour 1957 au taux 

minimum de 01 04 pour 100. Il s 1agisaait de trois Etata qui venaient d1acceder a 
1 1 independance et auraient de graves problemes economiques a resoudre; la premiere 

contribution de ces Membrea devrait done etre reduite au minimum. Le representant 

; ... 
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de l'Ethiopie a appuye la derniere suggestion eta formellcment propoa6 que lee 

trois nouveaux Etate Membres soient appelee a verser, pour 1 1annee au coure de 

laquelle ils ont eta admia a 1 10rganisation, une contribution egale au tiers de 

leur quote-part pour 1957, laqttelle serai t fi.xee au minimum de 0,04 pour 100, 

ces contributions etant inscritea a 1a rubrique des reccttes accesaoires, 

Conclusion du dj~t et decieiqps de~_Q_ommisB~.!2£ 

31. A la 559eme seance, le representant des Etats-Unis a propose que la Cinquieme 

Commission se contente pour le moment de prendre une decj_s~on sur le bareme des 

contribuUons J:>OUr 1956 et 1957, et reprenne apres lea vacancea la question du 

bareme de 1958, qui n 1avait pas pu, faute cle temps, faire 1 1 objet des negociations 

et des discussions n6cessaires. 

32, La position de la delegati-on des Etats .. Unitd etait actuellemerrt la sulvante 

les Etats-Unis ne pouvaient accepter que 1 1un arrete le bareme de 1958 au cours 

de la presente session, a moins que l 1on ne decide de ramener la contribution des 

Etats-Unis dans ce bareme a 30 pour 100, par deduction des pourcentages fixes 

pour lee nouveaux Membres admis a la on:z.ieme session. 

33. La question de contribution des nouveaux Nembres pouvait etre eoit renvoyee 

au Comite des contributions, soi t tranchee par la Cinquieme Commission. Si l' on 

optait pour la premiere solution, 11 fallait, de 1 1avis de la delegation des 

Etats-Unis, domler pour instructions au Comite des contributions de ne pas inclure 

ces contributions dans le bareme pour 1956 et 1957. 

)4. Lee Etats-Unis ont soumis, sur ces deux points, une proposition (A/C.5/L.425), 

amendant le projet de resolution A/C.5/L.399 et aux termes de laquelle lee 

contributions du Maroc, du Soudan et de la TUnisie seraient fixees a O,o4 pour 100 

et la contribution du Japon a 2,15 pour lCO pour l'exercice financier 1957, et 

a l/9eme des pourcentages precites pour 1956. 

35. Le representant du Japon a fait observer que ce taux de 2,15 pour 100 avait 

ete fixe par le Comite des contributions en 1955, et que le Comite avait en meme 
temps fixe la quote-part de plusieurs Etata non membres qui etaient depuia devenua 

Membres de l'Organisation. Les quotes-parts de ces autres Etats avaient ete 

reduites lorsqu 1elles avaient ete incorporees dans lc bareme des contributions et, 

si 1 1on VOUlait maintenir Ull jUste equilibre 1 il fallait que la quote ... part du 

I .... 
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Japan se situe aux alentours de 2 pour 100, et non de 2,15 pour 100. Le Jepon 

etait pr@t a s'acquitter de aes obligations financieres en tant que Membre de 

l'Organisation des Nations Unies, mais comme il s 1eteit trouve dans une situation 

financiere difficile a la i'in de 1a deuxieme guerre mondiale .et avait dO payer 

de lourdes reparations, le representant du Japan avait cru comprendre, bien que 

n 1 ayant paa encore regu d'instructions precises, que son gouvernement s'attendait 

a ce que la quote-part du Japon rOt calculee de la n&me faqou que celle des autres 

nouveaux Membres. 

36. D1 autres delegations ont estime que la question de la contribution des nouveaux 

Hembres devrait ~tre renvoyee au Comito des contributions qui, aux termes de 

l'article 161 du reglement interieur.de 1 1Assanblee, est charge de conseiller 

l'Assemblee generale au sujet de la quote-part des depenses que doivent assumer 

lea nouveaux Membres. On a egalement fait observer que la proposition des 

Etats-Unis relative a la quote-part des nouveaux Membres profiterait a taus lee 

pays, y compris a ceux·auxquels s 1appliquent les regles du "plafond" et du 

"plancher" et le principe du "maximum par habitant". 

37• Le representant des Etats-Unis a propose, etant donne lee divergences d'opinion 

qui existaient.apparemment au sujet de la question des nouveaux Membres,•dtajourner 

jusqu 1en janvier l'examen de la question, 

; ... 
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38. A la fin de la discussion, la Cinquieme Commission etait saisie des proposi

tions suivantes : 

1. Proposition du Cambodge (A/C. 5/L. l~Ol). 

2. Projet de resolution reprenant les recommendations du Comite des 

contributions (A/C.5/L.399) et 1 1amendement presente par les Etats-Unis 

(A/C. 5/L. 425). 

39. La Cormnissicn a d 1abord vote, paragraphe par paragraphe, sur la proposition qu 

Cambodge; le vote a eu lieu par appel nominal, cornme il avai t ete deruande. 

Paragraphe 1: (prevoyant que les seize Etats de venus Ivlembres de 1' Organisation le 

14 decembre 1955 ne seraient pas tenus de contribuer au budget annuel de 1955) 

A vote pour : Cambodge. 

Ont vote centre : Afghanistan, Argentine, Austro.lic, Belgique, RSS de 

Bielorussie, Bresil, Canada, Chili, Chine, Cuba, Danerr:ark, EgY1Jte, Equateur, Etats

Unis, France, Grece, Guatemala, Ha"itj., Incle, Indonesie, Irak, Iran, Isra1H, 

Luxembourg, Norvege, Nouvelle-Zelande, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Pologne 

Republique Dominicaine, Royaume-Uni, Suede, Syrie, Tchecoslovaquie, Tha':tlande 1 

Turquie, RSS d'Ukraine, Union des Republiques socialistes sovieti~ues, Union Sud

Africaine, Uruguay, Venezuela, Yo1.Jgoslavie, 

Se sont abstenus : Albanie, Autriche, Birraanie, Bulgarie, Ceylan, Espagne, 

Ethiopie, Finlande 1 Irlande 1 Italic, Japon, Liberj.a•, Portugal, Roumanie. 

Par 43 voix contre une, avec 11~ abstentions, le paragraphe 1 a ete rejete, 

Paragraphe 2 : (Prevoyant que le Secretaire general serai t autorise a accepter 

que la contribution du Cambodge soit versee en monnaie locale non convertible) 

A vote pour : Cambodge. 

Ont vote contre : Afghanistan, Argentine, Australie, Belgique, Bresil, Canada, 

Chili, Chine, Costa-Rtca, Danemark, Equateur, Etats-Unis, Finlandc, Ha!ti, Iran, 

Irlande 1 Israel, Luxembourg, Norvege, Nouvelle-Zelande, Pays-Bas, Republique 

Dominicaine, Royaume-Uni, Suede, Syrie, Thailande, Turquie, Union Sud-Africaine, 

Uruguay, Venezuela, Yougoslavie. 

Se sont abstenus : Albanir.=, Autrlche, HSS de Bielorussie 1 Birmanie, Bulgarie, 

Ceylan, Egypte, Espagne, Ethiopie, France, Grece, Guatemala, Inde, Indonesie, Iralt, 

Italie, Japon, Liberia, Pakistan, Philippines, Pologne, Portugal, Roumanie, 

Tchecoslovaquie, RSS d 'Ulcraine, Union de::> Hepubliques socialistes sovietiques. 

Par 31 voix centre une, avec 26 abstentions, le paragraphe 2 a ete rejete. 

; ... 
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40. La Cowmiseion a ensuite vote sur le pa.ragraphe premier de l 1amendem:ent des

Etats-Unis, le paragraphe 2 ayant ete retir~-:Par·1es'auteurs. 

Le J?aragraphe l?remier .(Aux paragraphee 1, 2 et 5 du document A/C.5/L.399, 

remp1ac.er ":J.956, 1957 et 1958" par "1956 et ,1957") .a. ate ado pte par 41 voix 

contre 8, avec 10 abstentions, 

41, La C-ommission a ensuite vote sur une proposition

tendant a ce que le bareme des contrib.utions pour 1958 soit examine apres les

vacances de Noel; cl€tte pr.oposi tion a. ate adoptee par 47 voix contre zero, 

avec lO_abstentions. 

42. Le projet de resolution contenant lea recommandations dela Commission au 

sujet des contrib:lltions (paragraphes 1 A 5) a ote adopte., sous sa forme modif~ee, 

par 48-voi.x centre. 91 avec une abstention. 

43. Le representant .de 1.' Espagne, expliquant son vote, a ·declare que, pour· lee 

raisons· it1diquees, ea delegation ne pouva1t, accepter la quo.te .. part de 1,14 pour lOO 

fixee pour eon :tJaye, et qu 1il avait don:c du voter contr-e la resolution. nne:
fallait .toutefo:is _pas en conclure que 1·1Espagne ne f.erait pas honneur a see 

obligations financieres envers 1 10NU. 

44. J:!:P. c.onsequence des decisions qui precedent, J.a Cinquieme Commission.

recommande a.l 1Aesemblee gene;rale d'adopter le projet. de. resolution suivant 

; ... 
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l. Le bareme des contributions deo Etats Membres au budget de ltorganisution 

des Nations Unies pour 1es exercices financiers 1956 et 1957, qui figure au 

paragra.phe 1 de la. resolution 970 (X), est revise de maniere a inc1ure la quote~part 

des seize Etats qui ont ete admis a l 10rganisa.tion le 14 decembre 195~t 
2. Le bareme revise des contributions pour 1956 et 1957 est 1e suivant : 

£~ . .!!!:~~ 
Afghanistan 
A1bu.aie 
Ara.bie Saoudite 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Belgique 
Bielorussie, RSS de 
Birmanie 
Bolivie 
Bresil 
:Sulgarie 
Camuodge 
Cani:l.da 
Ceylan 
Chili 
Chine 
Colombie 
Costa-Rica 
Cuba 
Danemark 
Bgypte 
Equateur 
Espagne 
Bta.ts-Unis d 1 Amerique 
l!;thiopie 
Finlande 
France 
Grece 
Guatemala 
Haiti 
Honduras 
Hongrie 

±/ Resolution 995 (X). 

PO.~'Eentage~ 

0 06 
' o,o4 

0,07 
1,17 
1,65 
0,36 
1,27 
o,48 
0,10 
0,05 
1,09 
o,llt
o 04 
' 3,15 

0,11 
0,30 
5,14 
0,57 
o,o4 
0,27 
o,66 
0,36 
0,05 
l 14 
' 33,33 

0,11 
0,37 
5,70 
0,20 
0,07 
0 04 
' o,o4 

o,lt6 
; ... 
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Etats Membres 

In de 
Indonesie 
Irak 
Iran 
Irlande 
Islande 
Israel 
Italie 
Jordanie 
Laos 
Lib an 
Liberia 
Libye 
Luxembcurg 
lv:e:dg_llC 
Ne:.Yal 
1-lic:aragua 
No:.:vege 
No"J.ve11e ... zelande 
Paki-stan 
Pa~:.E:n'l 

P a-..~~) guay 
Pa~rs-Bas 
Pe:::ou 
Philippines 
Polc.gne 
Fo.:tugal 
Re?ublig_ue Dominicaine 
Ro~.unanie 

Royau:ne ... Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord 

Salvador 
Suede 
Syrie 
Tc:..tecoslovaquie 
Thailande 
Turquie 
Uk:-aine 1 RSS d 1 

Union des Repub1iques socialistes 
sovietiq_ues 

Union Sud~Africaine 
Uruguay 
Venezuela 
Yemen 
Yougoslavie 

Pourcen.tag~ 

2,97 
0,51 
0,12 
0,27 
0,19 
o,o4 

·0,16 
2,08 
o,o4 
o,o4 
0,05 
o,.o4 
0,04 
o,o6 
0,70 
o,o4 
o,o4 
0 ,l~9 
o,43 
0,55 
0,05 
0 04 
' 1,:::..5 

O,l.5 
o,ltl 
1,56 
0,25 
0,05 
0,50 

7,81 
o,o6 
1,46 
o,o8 
0 84 
' 0,16 

0,63 
1,85 

13,96 
o, 71. 
0,16 
0,43 
o,o4 
0.:3.2. 

100,00 

; ... 
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3. L'Albanie, l'Autriche, la Bulgnrie, le Carnbcdge, Ce:rle.n 1 ltEspesne_, Ja 

Finlande, la Hongrie, 1 1 Irlande, l'Italie, la Jo...-dani.e, le Laos, la Libye, le Nepal, 
le Portugal et la Roumanie, qui sont devenus Membres de l'Organisation 

le 14 decembre 1955, seront appelec a verser, pour l'annee au cours d.e laguelle 

ils ont ete a.dmis a l 10rganisation, une contribution ega.le a un neuvieme de leur 

quoteMpart pour 1956, appliquee au budget de 1955· 

4. Nonobstant les dispositions du para,;raphe 4 de la resolution 970 (X), 

lee nouveaux Etats Mambres enu.meres au paragraphe 3 ci-dessus, qui pa.J:·ticipaient a 
certa:!.nes activites de 1 10rganisation avant leur admission, ne seront plus tenus, 

a partir de 1 1annee 1956, de verser la contribution speciale represeutant leur part 

des depenses annuelles entrainees par ces activites; pour l 1annee 1955, les contri~ 

butions que ces Etats Membres sont appeles a verser aux termes des resolutions de 

l 1Asserublee gem3raleY seront reduites d 1un neuvieme. 

5. La Republique federale d 1Allemague qui, aux termes de la 

resolution 594 (XX) du Conseil economique et social du 15 decembre 1955, est 

devenue membre de la Commission economique pour 1 1Europe le 21 fovrier 1956, 

sera appelee a verser, pour les annees 1956 et 1957, une contribution egale 

a 4,61 pour 100 des depenses de la. Commission. 

ll Resolution 876 (IX) et 970 (X) de 1 1Assemblee generale. 




